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NE SIGNEZ PAS LE PRÉSENT DOCUMENT AVANT DE L’AVOIR LU ATTENTIVEMENT  
ET DE L’AVOIR BIEN COMPRIS 

« DRAGONS’ DEN » DU RÉSEAU ANGLAIS DE LA SRC 

CONSENTEMENT ET QUITTANCE 

Je comprends que cette émission est produite et diffusée entièrement en anglais et je confirme 
que je parle et que je comprends suffisamment l'anglais pour participer et comprendre 
entièrement les échanges verbaux. 
 
Aux fins de la présente entente, l’expression « projet d’entreprise » s’entend, selon le cas, de l’ensemble des 
renseignements, des données, des méthodes, des idées, des présentations et des stratégies, protégés ou non 
par un droit d’auteur ou une marque de commerce et concernant l’idée d’entreprise proposée, notamment les 
plans d’affaires, les produits et/ou les services que l’entreprise fournit, le prototype et les modèles. 

Je comprends que ma candidature est étudiée en tant que participant à la série télévisée intitulée « DRAGONS’ 
DEN » (l’« émission ») que doit réaliser et diffuser le réseau anglais de la Société Radio-Canada (le 
« réalisateur »). En signant le présent document de consentement et de quittance (l’« entente »), je déclare en 
avoir lu et compris les modalités et conditions, que je m’engage, de mon plein gré, à respecter. Le réalisateur 
me demande de conclure la présente entente afin que soit étudiée ma candidature en tant que participant à 
l’émission et j’estime qu’il est dans mon intérêt véritable de la conclure. Je reconnais qu’en signant la présente 
entente, je renonce à certains droits dont je peux jouir en vertu de la loi et qui sont opposables au réalisateur, 
aux commanditaires de l’émission et à d’autres personnes. 

En contrepartie de l’étude de ma candidature et peut-être de ma sélection comme participant à 
l’émission (que je sois ou non sélectionné comme participant à l’émission) et moyennant une autre 
contrepartie à titre onéreux et valable que j’ai reçue, je déclare et garantis par les présentes que les 
déclarations qui suivent sont véridiques et exactes et que j’accepte irrévocablement les modalités et 
conditions figurant aux présentes : 

1. J’ai répondu véridiquement, exactement et complètement aux questions figurant dans la demande du 
participant et le projet d’entreprise qui précèdent OU dans les formulaires de présentation d’entreprise 
concernant ma personne et le projet d’entreprise et j’informerai sans délai le réalisateur si un 
renseignement que j’ai fourni change, si je découvre qu’un tel renseignement est faux, inexact ou 
incomplet ou devient faux ou incomplet. Si, à son appréciation exclusive, le réalisateur découvre et/ou 
établit qu’un des renseignements que j’ai fournis est faux, incomplet, inexact ou autrement trompeur, il 
se réserve le droit de m’écarter et de me disqualifier du processus de sélection des participants et/ou de 
l’émission, si je suis sélectionné. 

2. Je comprends que le réalisateur n’est pas tenu de me faire passer une entrevue, d’examiner le projet 
d’entreprise et/ou de me sélectionner comme participant et, même si je suis sélectionné comme 
participant, qu’il n’est pas tenu de réaliser l’émission ou de la présenter, même si elle est réalisée. 
Toutes les décisions du réalisateur concernant la sélection des participants et des projets d’entreprise 
sont définitives et ne peuvent faire l’objet d’une contestation ou d’un appel. Le réalisateur n’est pas tenu 
de retourner des documents que je présente dans le cadre du processus de sélection des participants, 
que je sois ou non sélectionné comme participant. 

3. Je reconnais que l’objet principal de l’émission est de réaliser une émission de télévision dans laquelle 
les participants tentent de convaincre un ou plusieurs des tiers investisseurs (les « Dragons ») d’investir 
une somme d’argent déterminée dans le projet d’entreprise selon des modalités et des conditions à 
négocier avec ces Dragons. Je reconnais et confirme que le réalisateur ne garantit pas la conclusion 
d’une opération avec les Dragons, que les Dragons sont libres de négocier les modalités et conditions 
de leur investissement dans le projet d’entreprise, le cas échéant, à leur gré, et que le réalisateur ne 
saurait en aucun cas engager sa responsabilité à l’égard des actions ou des omissions des Dragons. 
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4. Je reconnais que toute entente conclue avec les Dragons n’est pas garantie par le réalisateur et qu’elle 
peut alors faire l’objet d’autres négociations entre les participants et les Dragons. Je comprends que le 
réalisateur ne représente pas les Dragons et qu’aucun des Dragons ne représente le réalisateur ou n’est 
autorisé à contracter une obligation au nom du réalisateur. 

5. Par les présentes, je consens irrévocablement à ce que le réalisateur me filme ou m’enregistre, à ma 
connaissance ou à mon insu, en vue d’une utilisation dans le cadre de la réalisation et de l’exploitation 
de l’émission. Par les présentes, j’accorde au réalisateur et à ses cessionnaires, titulaires de licence et 
mandataires ainsi qu’aux membres du même groupe que lui le droit à l’égard de tout support connu 
actuellement ou conçu ultérieurement d’utiliser et de réutiliser dans le monde entier et à perpétuité mon 
apparition et le projet d’entreprise au cours de toutes les étapes de la réalisation de l’émission 
(notamment l’entrevue et le processus d’audition), notamment le droit d’utiliser mon nom, ma voix, mon 
image, mes renseignements biographiques et le projet d’entreprise de toute manière, quelle qu’elle soit, 
à l’appréciation exclusive du réalisateur et selon ce qu’il juge opportun. Je comprends et conviens que la 
télédiffusion ou une autre exploitation des épisodes de l’émission dans lesquelles j’apparais, le cas 
échéant, et toute exploitation de mon apparition, de mon nom, de mon image, de ma voix, de mes 
conversations, de mes sons, de mes renseignements biographiques et du projet d’entreprise, tels qu’ils 
peuvent être montés, coupés, modifiés, remaniés, adaptés, doublés ou autrement révisés, au besoin par 
le réalisateur, ne me confèrent pas le droit de recevoir des traitements, des avantages, des honoraires, 
une rémunération ou une autre contrepartie quelconque. 

6. Je m’engage à suivre les règles, les directives et les instructions du réalisateur relativement à toutes les 
questions concernant l’émission, lesquelles règles sont sujettes à changement à l’appréciation exclusive 
du réalisateur. J’accepterai comme définitives toutes les décisions du réalisateur et/ou des Dragons 
(notamment les décisions concernant le processus d’audition, l’interprétation des règles, l’élimination et 
la progression dans le cadre du concours ainsi que toutes les décisions concernant l’émission) et je 
reconnais que les intérêts de l’émission ont préséance sur ceux de tout participant. 

7. Je conviens que ma sélection comme participant est à l’appréciation exclusive du réalisateur et que le 
réalisateur n’est pas tenu de me sélectionner. Si je suis sélectionné, je conviens que le réalisateur n’est 
pas tenu de me faire apparaître à l’émission ou de diffuser mon apparition à l’émission et qu’il peut me 
disqualifier en tout temps à son appréciation exclusive. De plus, si je suis disqualifié de l’émission ou du 
processus d’audition en vue de l’émission, le réalisateur peut fournir toute explication ou faire toute 
annonce, en onde ou autrement, qu’il choisit sur les motifs de ma disqualification. 

8. Je reconnais et conviens que le réalisateur peut, en tout temps et à son appréciation exclusive, ajouter, 
supprimer ou remplacer des participants sans motif ou pour tout motif. 

9. Je comprends qu’il se peut que je révèle, et que d’autres parties révèlent, des renseignements sur ma 
personne qui sont de nature personnelle, privée, embarrassante ou défavorable, lesquels 
renseignements peuvent être factuels et/ou fictifs. Je comprends en outre qu’il se peut que mon 
apparition, la représentation qui est faite de moi et/ou l’image qui est donnée de moi dans l’émission 
soient désobligeantes, diffamatoires, embarrassantes ou d’une nature autrement défavorable qui peut 
m’exposer au ridicule, à l’humiliation ou à la condamnation par le public. Je reconnais et conviens que le 
réalisateur a le droit a) d’inclure tout renseignement semblable et toute apparition, représentation ou 
image semblable dans l’émission, tel que montée par lui à son appréciation exclusive, et b) de diffuser 
et d’exploiter autrement l’émission contenant tout renseignement semblable et toute apparition, 
représentation ou image semblable de toute manière quelle qu’elle soit sur tout support connu 
actuellement ou conçu ultérieurement ou à toute autre fin, dans le monde entier et à perpétuité. 

10. Je comprends et reconnais qu’il se peut que je fasse l’objet d’une enquête sur mes antécédents, ce qui 
peut inclure un examen de dossiers civils et de casiers judiciaires ainsi que mes antécédents en matière 
de finances, de solvabilité et d’emploi et tout autre type de vérification psychologique ou d’antécédents 
que le réalisateur juge nécessaire et je m’engage à signer tous les consentements ou les autres 
documents nécessaires à cet égard. 
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11. Je ne suis pas, et aucun membre de ma famille immédiate (incluant des personnes non apparentées 
vivant sous le même toit) n’est, un employé, un actionnaire, un dirigeant, un administrateur, un 
mandataire ou un représentant du réalisateur, des Dragons ou d’une société appartenant à l’un des 
membres du jury, des commanditaires connus de l’émission, d’une station qui diffuse initialement 
l’émission et/ou de leurs sociétés mères, filiales ou sociétés affiliées, titulaires de licence, associés et 
ayants cause respectifs. À ce que je sache, je ne connais aucune personne qui est maintenant ou qui a 
été au cours des deux (2) dernières années, employé, mandataire ou représentant du réalisateur, des 
Dragons ou d’une société appartenant à l’un des Dragons, des commanditaires connus de l’émission, 
d’une station diffusant initialement à l’émission et/ou de leurs sociétés mères, filiales ou sociétés 
affiliées, titulaires de licence, associés et ayants cause respectifs. Si l’énoncé qui précède n’est pas 
véridique, veuillez expliquer (utilisez le recto de la présente page au besoin) : 

             

             

              

12. Je ne suis pas actuellement membre d’un syndicat ou d’une guilde des arts du spectacle. Si je suis ou si 
j’ai été membre d’un syndicat ou d’une guilde des arts du spectacle, je conviens que ma participation en 
tant que participant à l’émission ou au processus d’audition de celle-ci, le cas échéant, ne constitue pas 
une exécution ou une apparition au sens où l’entend un syndicat ou une guilde des arts du spectacle 
non plus qu’elle me confère le droit à des traitements ou des salaires ou à une autre rémunération 
semblable. Énumérez ci-dessous les syndicats et/ou guildes des arts du spectacle dont vous êtes 
membre : 

Syndicat/guilde des arts du spectacle Date d’adhésion 

  

  

 
13. Il n’y a actuellement aucun mandat en vigueur (par exemple, pour des contraventions routières, des 

arrestations, etc.) ou des ordonnances d’interdiction me visant et je n’ai été signalé à aucun organisme 
d’application de la loi comme disparu, fugueur ou fugitif. Je n’ai jamais été arrêté ou reconnu coupable 
d’infraction criminelle, à l’exception de ce qui suit [énumérez les dates et les lieux d’arrestation et/ou de 
déclarations de culpabilité, l’issue des accusations (y compris, le cas échéant, la peine infligée) ainsi 
qu’une brève description des infractions alléguées] (utilisez le verso de la présente page au besoin) : 

             

             

             

             

              

14. Je n’ai pas conclu et je ne conclurai pas une autre entente ou un autre arrangement commercial ou de 
commandite avec une personne, entreprise ou société à l’égard de mon apparition ou de l’émission, le 
cas échéant, sans l’approbation préalable du réalisateur. 

15. Je déclare et garantis qu’à ma connaissance, je suis le seul auteur du projet d’entreprise et titulaire des 
droits à l’égard de celui-ci. 

16. Je confirme et conviens que ma présentation du projet d’entreprise au réalisateur résulte de ma propre 
initiative, qu’elle n’est pas faite sous le sceau de la confidentialité et qu’il n’existe aucune relation 
confidentielle ou fiduciaire entre le réalisateur et moi et qu’aucune relation semblable n’est établie 
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implicitement, du fait de la présente entente, de ma présentation du projet d’entreprise au réalisateur ou 
autrement. 

17. Relativement au projet d’entreprise, je déclare et garantis ce qui suit : 

a) j’ai le droit et le pouvoir exclusifs et inconditionnels de conclure la présente entente et de 
présenter le projet d’entreprise au réalisateur dans le cadre de l’émission; 

b) aucune personne ou société n’a un droit ou un intérêt à l’égard du projet d’entreprise; 

c) les droits à l’égard du projet d’entreprise sont francs et quittes de tout privilège ou droit de 
rétention, de toute priorité ou hypothèque légale et de toute créance ou charge; 

d) il n’y a eu et il n’y a actuellement aucune réclamation, action, poursuite ou procédure 
concernant le projet d’entreprise ou les droits de propriété intellectuelle à l’égard de celui-ci; 

e) je n’ai aucun motif de croire que des droits de propriété intellectuelle dont je jouis à l’égard du 
projet d’entreprise sont invalides ou non exécutoires pour quelque motif; 

f) par les présentes, j’engage ma personne et toutes les autres personnes qui se réclament de 
moi à respecter intégralement les modalités et conditions de la présente entente.  

18. Je reconnais et conviens qu’à l’exception de ce qui est déclaré expressément dans la présente entente, 
il n’existe aucune entente entre le réalisateur et moi-même, ou l’un des Dragons et moi-même, expresse 
ou implicite, concernant le projet d’entreprise, ma présentation du projet d’entreprise au réalisateur et/ou 
l’acceptation par le réalisateur de la présentation ou du projet d’entreprise, et qu’aucune promesse ou 
déclaration ne m’a été faite pour m’inciter à conclure la présente entente et/ou à présenter le projet 
d’entreprise. 

19. Je demande que le réalisateur examine et prenne en considération mon projet d’entreprise dans le 
cadre de ma participation à l’émission et je conviens que l’acceptation par le réalisateur de ma demande 
d’examen et de prise en considération ne garantit aucunement que mon projet d’entreprise sera utilisé 
dans le cadre de l’émission et, que s’il l’est, cette acceptation ne garantira pas une participation à 
l’émission, ou la conclusion d’une opération avec les Dragons et qu’elle n’obligera pas le réalisateur à 
m’indemniser de quelque manière, et je déclare ne m’attendre aucunement à recevoir une 
rémunération. 

20. Je reconnais que le projet d’entreprise sera examiné aux termes de lignes directrices établies à 
l’appréciation du réalisateur et que je serai avisé s’il existe de l’intérêt à l’égard de ce projet d’entreprise. 
S’il n’y a pas d’intérêt à utiliser le projet d’entreprise dans le cadre de l’émission, le réalisateur n’est pas 
tenu de m’offrir une explication et il n’est tenu à aucune autre obligation envers moi. 

21. Je reconnais et conviens qu’il m’incombe exclusivement de m’assurer que tous mes droits à l’égard du 
projet d’entreprise et autres droits ont été protégés convenablement et qu’il n’y sera pas porté atteinte 
par ma participation à l’émission et que toute divulgation que je fais concernant ma personne ou le 
projet d’entreprise se conformera à toutes les lois applicables, y compris les lois sur les valeurs 
mobilières. 

22. Je reconnais et conviens qu’en me présentant à l’audition, le projet d’entreprise, y compris la 
conception, l’utilisation et le fonctionnement de celui-ci, peuvent être présentés et décrits en détail 
publiquement à la télévision nationale. Il se peut que cette divulgation ait une incidence défavorable sur 
mes intérêts dans le projet d’entreprise, notamment la capacité à empêcher le vol du projet d’entreprise 
et la protection du projet d’entreprise par l’obtention de droits de propriété intellectuelle canadiens et 
étrangers, tels que des brevets, des marques de commerce et/ou des droits d’auteur. 
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23. Je déclare, garantis et conviens qu’en aucun cas je ne présenterai contre le réalisateur, des Dragons, 
des titulaires de licence, des commanditaires, des ayants cause, des dirigeants, des mandataires ou des 
employés (les « parties protégées ») de réclamation ou d’action fondée sur le plagiat, le vol d’idées, la 
violation ou contrefaçon de propriété intellectuelle, la relation confidentielle, le contrat implicite, la 
concurrence déloyale et tout autre fondement découlant de l’examen par le réalisateur ou les Dragons 
du projet d’entreprise ou de toute utilisation ou exploitation alléguée du projet d’entreprise ou de tout 
élément du projet d’entreprise par le réalisateur. Je m’engage à imposer les stipulations du présent 
article à tout tiers à qui je peux céder le projet d’entreprise. 

24. Je reconnais que le réalisateur, les Dragons et, individuellement, leurs sociétés mères, filiales et entités 
affiliées respectives et leurs employés, mandataires, représentants, dirigeants, administrateurs 
respectifs ne me fournissent pas de services ou de conseils juridiques, commerciaux ou comptables ou 
en matière de conception de produit ou de commercialisation ni aucun autre service ou conseil 
professionnel et qu’il m’incombe exclusivement de consulter mes propres conseillers juridiques et autres 
conseillers afin d’assurer la protection de mes droits et l’exécution de mes obligations. 

25. Je reconnais, conviens et comprends que, séparément de l’émission, le réalisateur, les Dragons et 
d’autres participants sont actuellement en train de concevoir de nouveaux produits, d’élaborer de 
nouveaux plans d’affaires et des méthodes pour faire des affaires, etc., et je m’engage à ne pas, à 
aucun moment, prendre de recours judiciaire contre l’une des entités susmentionnées à l’égard de leur 
élaboration, acquisition, fabrication ou distribution d’un produit ou d’un service ou d’une méthode qui est 
semblable ou identique à celui ou à celle du projet d’entreprise. Je m’engage aussi à imposer les 
stipulations du présent article à tout tiers à qui je peux céder le projet d’entreprise. 

26. Si j’affiche ou présente dans le cadre de l’émission des photographies, des œuvres publiées et/ou 
d’autres éléments artistiques, y compris mais sans s’y limiter aux  chansons qui ne sont pas enregistrés, 
inscrits, ou déposés auprès d’une société de droits d’exécution, j’aurai obtenu l’ensemble des droits, des 
autorisations et des quittances nécessaires pour que le réalisateur exploite ces éléments dans le cadre 
de l’émission ou relativement à celle-ci et de l’exploitation de celle-ci et que l’ensemble de ces 
photographies, œuvres publiées et/ou autres éléments artistiques respectent les normes publiques 
nationales de décence et ne sont pas réputés malséants par une personne raisonnable. Par les 
présentes, je m’engage à défendre, indemniser et prémunir le réalisateur relativement aux stipulations 
du présent article. 

27. Par les présentes, je m’engage irrévocablement à ne pas intenter de poursuite ou de réclamation contre 
l’un des autres participants à l’émission ou des parties protégées à l’égard de dommages, de pertes ou 
de préjudices qui me sont causés ou qui sont causés à mes biens quelle qu’en soit la cause à la suite 
ou à l’égard de tout vice et/ou de toute défaillance de l’équipement, des avertissements ou des 
instructions ou de ma préparation en vue de l’émission ou des activités connexes, de ma participation et 
de mon apparition à cette émission et à ces activités ou de mon élimination de l’émission à ou de ces 
activités. Je reconnais qu’il est possible qu’après avoir signé le présent document de consentement et 
de quittance, je découvre des faits ou fasse l’objet de réclamations me visant qui étaient inconnus ou 
insoupçonnés au moment de la signature du présent document de consentement et de quittance et qui, 
s’ils avaient été connus de moi à ce moment, auraient pu avoir une incidence importante sur ma 
décision de signer le présent document de consentement et de quittance. Je reconnais et conviens 
qu’en conséquence du présent document de consentement et de quittance et de la quittance figurant 
dans le paragraphe qui précède, j’assume tous les risques relatifs à ces faits inconnus et à ces 
réclamations inconnues et insoupçonnées. 

28. Je m’engage à indemniser les parties protégées à l’égard de l’ensemble des responsabilités, des 
réclamations, des actions, des dommages-intérêts, des dépenses et des pertes de quelque nature en 
raison ou à la suite d’une déclaration, d’une action ou d’une omission de ma part au cours ou à l’égard 
de ma participation à l’émission et au processus d’audition de celle-ci. 

29. Aucune violation de la présente entente ne me confère le droit d’éteindre ou d’annuler les droits 
accordés au réalisateur aux présentes. Advenant une telle violation par le réalisateur, je renonce par les 
présentes au droit à une réparation en equity ou au droit d’empêcher, de limiter ou d’entraver l’exercice 
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des droits accordés, étant entendu que mon seul recours consiste en un droit de recouvrer des 
dommages-intérêts pécuniaires à l’égard d’une telle violation. 

30. Tous les renseignements concernant l’émission, les participants, les projets d’entreprise, les 
événements contenus dans l’émission, l’issue de l’émission ou d’une partie de celle-ci, le réalisateur, les 
Dragons et les modalités et conditions du présent document de consentement et de quittance ou s’y 
rapportant qui me sont communiqués ou que j’obtiens sont strictement CONFIDENTIELS pour une 
période de quatre (4) ans à compter de la signature des présentes. Je m’engage à NE PAS divulguer à 
un tiers des renseignements auxquels j’ai eu ou j’aurai accès concernant l’émission, les autres 
participants, les amis ou les membres de la famille, le réalisateur, les Dragons, ou la programmation ou 
d’autres services du réalisateur, ou encore les modalités et conditions du présent document de 
consentement et de quittance, à l’exception de ce qui est requis pour l’exécution des obligations 
auxquelles je suis tenu aux termes des présentes, tel qu’expressément autorisé par écrit par le 
réalisateur, ou tel que requis par les lois. Je m’engage aussi à ne pas divulguer de tels renseignements 
à un participant, une personne ou une entité, notamment des membres de la presse. Je m’engage en 
outre à ne pas faire de commentaire désobligeant au sujet de l’émission ou d’un élément de celle-ci, 
notamment à l’égard du projet d’entreprise d’un tiers. Je reconnais que toute divulgation d’un tel 
renseignement constitue une violation importante du présent document de consentement et de quittance 
et causera au réalisateur un préjudice important et irréparable et occasionnera des dommages 
importants, conférant au réalisateur, notamment, le droit à une injonction ou une autre réparation en 
equity, sans versement de cautionnement, pour empêcher toute violation ou violation imminente du 
présent article par moi, et/ou pour y remédier. 

31. J’affirme que ni moi-même ni aucune personne agissant pour mon compte n’a remis ou ne s’est engagé 
à remettre quoi que ce soit de valeur à un membre de l’équipe de production ou à toute personne liée de 
quelque manière au réalisateur. Je comprends que la politique du réalisateur interdit de tels paiements 
et je comprends de plus qu’à moins d’être divulgué au réalisateur avant la diffusion, un tel arrangement 
ou mon acceptation ou l’engagement à accepter quoi que ce soit de valeur pour promouvoir un produit, 
un service ou une entreprise en onde constitue une infraction criminelle. Je suis aussi informé qu’à 
moins de le divulguer au réalisateur avant la diffusion, le fait d’utiliser tout matériel préparé contenant 
une telle promotion, alors que je sais que l’auteur a reçu une contrepartie à cet égard, constitue une 
infraction criminelle. Je dois aviser le réalisateur sans délai si toute personne tente de m’inciter à violer 
ce qui précède ou à faire quoi que ce soit de malhonnête. 

32. Je conviens que le présent document de consentement et de quittance est régi par les lois de l’Ontario 
applicables aux contrats qui y sont conclus et exécutés entièrement et, pour tout différend, je m’en 
remets à la compétence territoriale des tribunaux provinciaux et fédéraux situés dans le district de 
Toronto (Ontario). 

33. J’ai eu amplement la possibilité de lire, et j’ai lu attentivement, la présente entente dans son intégralité. 
De plus, j’ai eu la possibilité de faire examiner la présente entente par des conseillers juridiques de mon 
choix ainsi qu’il m’est par les présentes conseillé de le faire. J’atteste avoir fait une enquête sur les faits 
se rapportant à la présente entente et sur toutes les questions s’y rapportant que j’ai jugé nécessaires, 
que je comprends bien la teneur de la présente entente, que je suis sain d’esprit et que j’ai l’intention 
d’être lié juridiquement par la présente entente et que je m’engage à l’être. Chaque déclaration que j’ai 
faite dans la présente entente est véridique. Le nom indiqué ci-dessous est mon nom légal. Après sa 
signature par moi (et mon père, ma mère ou mon tuteur, le cas échéant), à l’endroit indiqué ci-dessous, 
la présente entente constitue une entente obligatoire et exécutoire entre moi-même (nous-mêmes) et le 
réalisateur. 
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JE SOUSCRIS AUX CONDITIONS ÉNONCÉES CI-DESSUS ET JE RECONNAIS QUE TOUS LES 
RENSEIGNEMENTS DONNÉS DANS LE PRÉSENT FORMULAIRE PEUVENT ÊTRE UTILISÉS DANS LE 
CADRE DE L’ÉMISSION À L’APPRÉCIATION EXCLUSIVE DU RÉALISATEUR. 

 

SIGNÉ :       DATE:        

NOM EN LETTRES 
MOULÉES :       

 
COURRIEL :       

ADRESSE :       TÉLÉPHONE :      

        DATE DE NAISSANCE :     

  

TÉMOIN :  

SIGNÉ :        

NOM EN LETTRES 
MOULÉES :       

 

ADRESSE :        

         

 


	NE SIGNEZ PAS LE PRÉSENT DOCUMENT AVANT DE L’AVOIR LU ATTENTIVEMENT  ET DE L’AVOIR BIEN COMPRIS

